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9me annee. N° 6. JUIN 1901.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

TENTATIVES
FAITES POUR

L'ETABLISSEMENT D'UN CHAPITRE DE CHANOINESSES

A FRIBOURG

(Lu en Societe d'kistoire le 20 decembre IQ00.)

Berchtold 1 dans son chapitre VIII, ine vol. relatant quelques

faits passes en 1712 dit : « Ce fut vers cette meme

epoque que les dames Chappuis de Richemont, etablies en

France, mais se disant d'origine allemande, apres avoir inu-
tilement tente d'etablir un prieure de chanoinesses ä Lucerne,
insisterent beaucoup pour que l'Etat de Fribourg leur accor-
dät cette permission. Cette demande fut ecartee vu le grand
nombre de couvents dejä existants.» Et en note, M. Berchtold
indique comme source une lettre autographe du 18 janvier
1712 qu'il nous a ete impossible de retrouver.

En effet, des le mois de novembre 1709, les demoiselles

Chappuis de Richemont ecrivaient aux sept cantons catholi-

ques pour les prier d'obtenir du roi de France des lettres

patentes pour « l'etablissement du « priore » que nous
souhaitons d'etablir ä Paris, pour les suissesses des treize

cantons ». Elles joignaient ä leur lettre un abrege de leurs

Statuts : « Nous souhaitons de faire avec la permission du

1 Histoire du canton de Fribourg par le Dr Berchtold.
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Roi, dans Paris, un prieure seculier de Chanoinesses secu-
lieres sous le vocable de St-Etienne, premier martyr et de

l'Assomption de Notre Dame pour les femmes, filles et

veuves natives des treize cantons qui seront en France et

qui n'auront point d'etablissement. Nous promettons de les

recevoir dans le dit prieure. On leur apprendra un metier
convenable pour pouvoir gagner leur vie et si ce sont des per-
sonnes qui ne puissent pas apprendre un metier et qu'elles
aient la vocation d'etre des sujets du prieure, on recevra les

demoiselles pour etre Chanoinesses, les bourgeoises pour
etre associees et les autres pour tourieres. Et si elles n'ont

pas la vocation de s'engager dans le prieure et qu'elles ne

veuillent point apprendre de metier, on leur procurera quelques

secours pour pouvoir les etablir ; on les instruira dans

la foi catholique, on leur montrera ä lire et ä ecrire, on leur
donnera la nourriture pendant le temps qu'elles demeure-

ront dans le prieure et si elles tombaient malades dans le

prieure on ne les renverra point alors mdme qu'elles seraient
atteintes de maladies contagieuses ; si elles ont besoin de

linge ou de vetements, on leur en donnera.
» Les dites dames Chanoinesses et les associees forme-

ront ensemble un corps de Chapitre, feront les voeux simples
de pauvrete, chastete et obeissance ; garderont les constitutions

et reglements de 1'Institut, diront les offices, feront les

instructions prevues aux constitutions. Elles vivront toutes
en communaute et ne seront point ä charge au public. Les
Chanoinesses et les associees jouiront des memes privileges
et des memes douceurs et avantages du prieure et ne seront

distinguees que par leur costume. Les Chanoinesses porte-
ront en tout temps un habit noir, une croix d'or et un

anneau, des parements d'hermine sur les manches, et au
Choeur : le rochet, l'aumusse et un manteau violet. Les associees

porteront en tout temps un habit noir, une croix d'or
et un anneau, et au Choeur : le rochet et le manteau violet.
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(Suivent quelques details concernant leur dependance
spirituelle). Le prieure jouira des droits ordinaires ä pareil eta-

blissement, il sera capable de tout droit civil, legs, fonda-
tions tant pour l'eglise que pour la maison ; il aura les memes

privileges que ceux accordes ä la nation suisse, ce qui devra

etre specifie sur les lettres patentes, il aura le privilege de

l'entr£e du ble, du bois, du vin, du charbon, de toutes les

denr£es ä son usage, de la toile, des etoffes de laine et de

soie, de toutes fournitures pour les vetements, etc., il aura
le privilege du « pied fourchut », (Octroi munic. « Pied

fourche » droit d'entree impose dans les villes, sur les ani-

maux ä pied fendu, comme boeufs, moutons, cochons, etc.)
et le franc aller. »

Les dames de Richemont devaient etre en relation avec
Noble Francois de Reynold, colonel aux Gardes ä Paris, car
c'est ä l'adresse de ce dernier, rue Royale pres les Quinze-

Vingts, ä Paris, que Messeigneurs de Fribourg etaient pries
d'envoyer leur reponse « que nous prions tres-humblement
Nos souverains Seigneurs, de nous ecrire en frangais. »

La lettre des dames de Richemont etait datee du 3 no-
vembre 1709. Dans ce meme mois, M. Joseph de Reynold
du Gayet, conseiller, ecrivait ä son frere le colonel aux
Gardes, de la part du Petit Conseil que : « Leurs Excellences
du Canton de Fribourg etaient contentes de cet etablis-

sementetque de leur cote Elles donneraient toute l'assistance
desiree des qu'Elles sauraient si ces Dames etaient entie-

rement satisfaites de cet etablissement ». Le colonel de

Reynold ecrivit ä son frere ä Fribourg et lui expliqua lon-

guement le projet des dames de Richemont.
Leurs Excellences en donnerent avis ä l'ambassadeur

ä Paris qui marqua ä M. de Reynold son etonnement de

voir le canton de Fribourg seul demander l'etablissement de

ce nouvel institut qui devait etre un bien pour les sept
cantons.
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Une seconde approbation arriva bientöt, ce fut celle d'Uri
qui, en date du I4decembre 1709, ecrivait ä ces dames qu'il
ne « trouvait rien que de sain et de louable dans leur projet
et qu'il avait prie le canton de Lucerne d'agir en son

nom. »

L'idee des dames de Richemont faisait son chemin et les

sept cantons catholiques, reunis en conference ä Lucerne
du 20 au 22 janvier 1710, declarent que le projet des demoiselles

Chappuis de Richemont merite tout l'appui possible de

la part des cantons catholiques et decident qu'on engagera
l'ambassadeur de la recommander au roi.

II parait cependant que les choses ne marchaient pas au

gre de ces dames. Le 13 mars 1710 elles envoient au Conseil

de Fribourg une pressante recharge et demandent une

reponse pour le 13 avril.

Le Petit Conseil leur repond que cet objet se doit traiter
dans une conference avec les autres cantons catholiques.

Lucerne, pressenti probablement par Fribourg au sujet
de cette fondation, ecrit en date du 27 octobre 1710 que

pour plusieurs motifs il ne peut donner les mains ä cette
affaire.

Mesdemoiselles de Richemont ne se laissent point abattre
et le 4 novembre 1711 elles communiquent ä Messeigneurs
de Fribourg le « dessein qu'elles ont de fonder une certaine
Prieure de religieuses ä Lucernes » (il ne s'agit done plus
maintenant de Paris) avec priere ä LL. EE. d'y donner leur

consentement, et d'en faire expedier la patente ». Dans sa

seance du 23 novembre 1711, le Petit Conseil decide de

demander ä Lucerne son avis et d'ajouter que pour ce qui
le concerne, il donne volontiers son consentement.

Nouvelles instances de la part des demoiselles de Richemont,

en decembre 1711, aupres de Lucerne et de Fribourg;
le gouvernement de Lucerne ecrit ä celui de Fribourg qu'il
s'est decide ä repondre negativement. Quant ä Mgrs de
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Fribourg, ils trouvent plus simple de ne plus s'en occuper :

« lassen diss eine gutte sack seyn ». — Mais Mesdemoi-
selles de Richemont, auxquelles « le Seigneur a donne cette
envie depuis tant d'annees pour le bien de notre nation » ne
les laissent pas longtemps en paix et les 18 janvier et
21 avril 1712 reviennent ä la charge. Dans sa seance du

29 avril le Petit Conseil decide d'attendre l'occasion de

reprendre toute cette affaire.

L'occasion ne se fit pas attendre, le 18 mai, nouvelle

lettre de Paris plus pressante .que les autres : « Les Dames

Chapuis de Richemont urgieren abermalen » et demandent

une reponse pour le 4 juin. Dans sa seance du 31 mai (1712)
le Conseil charge M. le conseiller de Reynold du Gayet de

faire savoir ä ces dames par l'entremise de son frere, le

colonel aux Gardes (comme cela s'est dejä fait) que des que
le calme et la paix seront revenus, on s'occupera d'elles.

Enfin le 6 octobre (1712) ces dames demandent de nou-

veau le consentement de Leurs Excellences ä la fondation

projetee. Cette fois-ci, c'est Monseigneur l'avoyer qui est

charge de leur repondre avec toutes les explications voulues

que Leurs Excellences ne peuvent y consentir, la ville etant

dejä suffisamment chargee de couvents.
Cette derniere phrase nous permet de supposer que

Mesdames de Richemont ayant essuye un refus formel de

Lucerne demandaient ä pouvoir fonder leur maison ä

Fribourg meme.
Les choses en etaient lä et il semblait que tout projet

d'etablissement de ce genre füt ä jamais oublie, lorsque

soixante-dix-sept ans plus tard, vers 1789, croyons-nous,
l'idee de creer un chapitre noble ä Fribourg surgit de nou-
veau.

En effet, nous avons sous les yeux un document qui
malheureusement n'est ni date, ni signe. Cet ecrit porte
comme titre :
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« Projet pour l'etablissement d'un Chapitre de Chanoi-

nesses en faveur des families habiles au Gouvernement de la

Republique et Canton de Fribourg en Suisse. »

L'auteur du projet avoue qu'il y a quantite de petits details

qu'il a omis ou sur lesquels il n'a pas assez de connaissance

pour en parier; aussi ce plan, dit-il, avant d'etre propose,
devra-t-il etre examine par des gens entendus, prudents et

sages, il me suffit ä moi d'avoir donne l'idee de la formation
de l'etablissement.

Voici quelques-uns des principaux points de ce nouveau

projet :

Ce Chapitre sera compose de douze demoiselles et d'une
Dame principale ou Gouvernante.

Pour etre admise dans l'etablissement, il faut etre fille d'un

bourgeois secret, c'est-ä-dire d'une famille habile au gouver-
nement, ägee de treize ans accomplis, d'une conduite sans

tache ni reproche.
Les places de Chanoinesses seront donnees au sort de la

meme maniere que les charges de la republique. Les demoiselles

qui pretendront entrer dans le Chapitre s'adresseront

par leurs parents au Chef de la Commission pour que leurs

noms soient produits en Deux Cents ou la nomination doit
se faire. En cas de vacance d'une prebende par mort ou

mariage, la Gouvernante avise le chef de la Commission. La
place vacante sera repourvue dans les trois mois qui sui-

vront, mais l'elue ne pourra entrer dans le Chapitre qu'apres

ces trois mois ecoules et pendant ce temps la les revenus
tombent au profit du Chapitre.

Chaque dame apportera un trousseau ä determiner tant

pour la qualite que pour la quantite, de maniere qu'il n'y
ait aucune distinction entre toutes ; deux paires de draps,

quatre taies d'oreillers, deux nappes et deux douzaines de

serviettes. Ce linge sera marque au chiffre de la Maison, servira
ä l'usage de la Dame, et restera acquis ä l'lnstitut. Chaque
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Chanoinesse apportera son couvert d'argent, lequel demeu-

rera la propriete du Chapitre, paiera deux ou trois louis une
fois pour toutes ä titre de droit de reception et si elle venait
ä mourir apres avoir herite de ses parents ou autres, elle

sera tenue de donner trois ou quatre louis au fonds de l'lns-
titut.

La Gouvernante

ou Principale sera prise entre les dames veuves de families

patriciennes. On aura soin de prendre une personne ver-
tueuse et capable. Son election se fera par le sort, le Conseil

choisira les trois plus capables parmi celles qui se presente-
ront et ces trois noms seront mis en election. La Gouvernante

seule sera obligee de faire des vceux ou de former

l'engagement de ne point quitter l'lnstitut pendant le reste
de sa vie. Les Dames lui devront obeissance et respect.

Les Dames

seront habillees et coiffees uniformement, elles seront vetues
de laine en hiver et de toile en ete ; elles porteront une

marque distinctive qui consistera en une medaille ou croix
qu'elles attacheront ä un ruban bleu et noir au cote droit,
cette croix orf medaille portera l'effigie du saint ou de la

sainte sous le patronage duquel sera place l'lnstitut.
Elles ne feront point de vceux, mais chaque annee ä un

jour fixe elles prendront pour une annee l'engagement

public et solennel d'etre obeissantes äla Gouvernante et de se

regier et conduire d'apres les Statuts.

Elles logeront ensemble dans un corps de logis seule ä

seule et auront une servante pour deux.
Elles mangeront ensemble matin et soir.

Elles ne sortiront jamais seules, elles seront accompa-

gnees ou d'une autre chanoinesse ou d'une dame de leurs

parentes.
Elles ne pourront jamais assister ä des bals publics ä
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moins que ce ne soit chez leurs parents et qu'elles soient

rentrees ä l'heure determinee.
Elles auront la liberte d'aller deux fois par semaine dans

les assemblies chez leurs parents et amis, mais toujours
avant le souper.

Comme chaque demoiselle qui entre dans cet institut est

et reste maitresse de se marier et que cet etablissement n'est
nullement un ordre religieux, ni un couvent, ces Dames

pourront voir le monde qui viendra leur rendre visite, mais
elles ne pourront jamais recevoir ailleurs qu'au salon et en

presence de la Gouvernante ou dune des plus anciennes
Chanoinesses.

II y aura meme des jours marques dans la semaine ou il

y aura assemblee et lä, non seulement les Dames de la ville,
mais encore les cavaliers qui seront presentes a la Gouvernante,

auront la liberte de venir, mais jamais apres le

souper.
Chaque Dame sera chargee ä tour de role et pendant un

an d'un departement du menage
Quoique j'aie dit que les Dames vivront ensemble, mon

intention n'est pas qu'elles ne se milent point du soin du

menage et n'ayent pas .connaissance des depenses de la

Maison, mon idee serait au contraire que chaque Dame eüt

une somme annuelle qui serait assignee pour son revenu,
somme au moyen de laquelle eile serait obligee de se vetir,
entretenir, de fournir sa quote part pour la table, etc. Comme

ces dames peuvent rentrer dans le monde, il est necessaire

qu'elles connaissent les soins du menage et les usages du

monde.

Quant au bätiment ä affecter ä cette Institution, l'auteur
du projet croit l'avoir tout trouve dans le couvent des Ursu-
lines « oü avec quelques changements et reparations Ton

pourra preparer des logements convenables sans deranger
les religieuses. »
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Le moyen de se procurer des ressources financieres n'est

pas aussi aise.

La Gouvernante recevrait 400 ecus 1132 francs.

Chaque Dame 150 ecus 424 fr. 50, il faudrait pour les

besoins de la maison 500 ecus 1415 fr., ce qui ferait un
total de 2700 ecus auquel il faudrait ajouter 300 ecus pour
l'imprevu, soit en tout 3000 ecus 8490 francs.

L'Institut exigerait done un revenu de 3000 ecus ou un
fonds au 4 °/0 de 75,000 ecus 212,250 francs.

Pour obtenir ce revenu ou constituer ce capital, l'au-
teur du projet avoue qu'il fait un grand fond sur la genero-
site du gouvernement qui, independamment des bätiments

que sa bonte remettra sur pied, fournira annuellement

100 ecus 283 francs.

Chaque baillif donnerait chaque annee de sa prefecture
8 ecus, ce qui ferait environ 160 ecus.

Chaque charge de ville 8 6cus les uns, 6 ecus les autres

100 ecus.

Chaque baillif qui reussit donnerait un louis ainsi que

chaque charge de ville, or suppose qu'il y ait en baillages et

charges de ville 30 repartis en cinq ans, cela fait encore
6 louis par an, soit 50 ecus.

Outre cela il faut compter sur la pieuse generosite des

particuliers, sur leur zele et leur patriotisme.
II y aura certainement des families qui, desireuses d'as-

surer l'avenir d'une de leurs filles, ne manqueront pas de

fonder une prebende qui resterait toujours ä la nomination
et disposition de la famille fondatrice. Cette fondation cons-
tituerait une espece de substitution.

La fondation d'une prebende serait soumise ä la Commission

d'abord, aux Deux Cents ensuite. Le capital serait ä

fixer et le Gouvernement expedierait un Brevet ou acte de

cette fondation, dans lequel il serait dit jusqu'ä quel degre
de parente en ligne directe doit s'etendre ce Benefice. En
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cas d'extinction de la famille, le capital reste acquis au

Chapitre et la nomination est devolue ä l'Etat.
Une Commission sera nommee pour regir les fonds, eile

sera composee d'un Conseiller, du Chancelier, d'un Banneret,

d'un Soixante et d'un Deux Cents pour secretaire.

Cette commission, renouvelable tous les cinq ans, s'assem-

blera aussi souvent qu'on le jugera necessaire, mais sürement
deux fois par an pour arreter les comptes, examiner l'emploi
des capitaux, etc. Aucun Commissaire ne retirera de

retribution.

L'auteur du projet propose de laisser ecouler dix ans

depuis l'approbation de l'Institut pour donner aux res-

sources le temps d'arriver, aux families le loisir de fonder
des prebendes, aux capitaux dejä acquis le temps de se

multiplier. Suppose, dit-il, que le projet soit adopte le Ier janvier
1790, l'epoque de 1800 sera celle de l'entree des Dames

dans le Chapitre.
C'est cette supposition qui nous fait attribuer ce projet

ä l'an 1789 ou ä peu pres.
L'Eveque aura l'inspection du Chapitre et des Chanoines-

ses pour le spirituel et la Commission pour le temporel.
II nous a ete impossible de decouvrir des traces de cette

affaire dans les protocoles du Petit Conseil. Ne a la veille
de la Grande Revolution qui devait abolir toutes ces sortes

d'institutions, ce projet aura peri avec elles. Et le gouverne-
ment de Fribourg allait avoir d'autres soucis que celui de

contribuer ä la fondation d'un chapitre noble.

Tobie de RjEmy - de Weck.
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